
  
 

   AUDIT ENERGETIQUE SIMPLE ��
    pour les bâtiments des collectivités 
 
 
 
A quoi ça sert ? 
 
L’audit énergétique simple permet de connaître l’état énergétique d’un parc de bâtiments. 
Il identifie et hiérarchise les améliorations possibles, les bâtiments susceptibles d’être rénovés en « Basse 
Energie », ceux qui pourront recourir aux énergies renouvelables et les possibilités de créer ou d’étendre un 
réseau de chaleur.  
Il permet d’intégrer les travaux liés aux économies d’énergie et aux énergies renouvelables dans les plans 
de gestion de patrimoine. C’est un outil d'orientation qui se situe en amont des études techniques et de 
l'ingénierie classique. 
 
A l’issue de l’audit, le maître d’ouvrage aura à disposition : 
- un rapport par bâtiment, 
- un rapport de synthèse concernant un ensemble de bâtiments. 
 
Pour les bâtiments complexes (piscines, stations d’épuration, par exemple), il peut être complété par un 
audit énergétique approfondi . Il est basé sur le même cahier des charges auquel s’ajoutent des 
investigations plus lourdes nécessitant l’utilisation de matériels spécifiques (pose d’appareils de mesures, 
calculs de déperdition détaillés, simulation dynamique …).  
 
 
La procédure de demande de subvention 
 

1. appel d’offre 
2. choix du prestataire 
3. demande de subvention du maître d’ouvrage à la Région Alsace (guichet unique) accompagnée de : 

�  devis détaillé de l’audit 
�  délibération du conseil municipal (ou communautaire) sur la décision de faire un audit 
�  n°SIRET et code APE 
�  RIB ou RIP 

4. accord de principe de la Région 
5. réalisation de la prestation 
6. demande du paiement de la subvention à la Région Alsace, accompagné de la facture 
 
 
 

Le financement 
 

�  montant éligible : 500€ maximum par bâtiments, quelque soit le nombre de bâtiments 
�  montant de la subvention (ADEME + Région Alsace) : 70% du coût réel (plafonné à 500€ par bâtiment) 
�  plafond de l’aide globale : 21 000€ par audit 
 
NB. Pour 1 à 3 bâtiments, la procédure est la même que pour l'audit d'un ensemble plus important de bâtiments, par contre le 
financement est légèrement différent : 
- montant de la subvention : 80% du coût réel par la Région Alsace seule 
- montant global maximum éligible : 1600 € (correspondant à 2 journées de bureau d'études) 
- soit un plafond de l’aide globale : 1280 € 
C’est la Région Alsace qui procède à la répartition des dossiers. 
Pour l'appel d'offre, vous pouvez utiliser le même cahier des charges,  
en enlevant simplement la partie « synthèse de patrimoine ». 
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Le cahier des charges 
 
Le cahier des charges est disponible sur le site « www.energivie.fr -> aides financières -> pour un projet 
collectif » ou auprès de l’ADEAN. 
Un cahier des charges spécifique de l’audit énergétique approfondi est également disponible. 
 
Points de vigilance : 
- bien détailler la liste des bâtiments concernés (année de construction et de rénovation, surface, usage, 

modalités d’occupation, équipements pouvant influencer la consommation énergétique), cela permettra 
au bureau d’études d’établir un prix plus juste. 

- demander un devis détaillé, faisant apparaître le nombre de journées de travail, les coûts journaliers 
ainsi que les frais annexes. Le montant sera forfaitaire, ferme et définitif, et inclura l’ensemble de la 
prestation telle que définie dans le cahier des charges. Il est important de consulter largement. Les prix 
sont parfois très variables pour une même prestation. 

- le prestataire ne doit pas ajouter de proposition commerciale concernant des biens ou services ayant un 
lien avec ses recommandations. 

 
Eléments que l’on peut rajouter en option : 
 
�  le diagnostic de performance énergétique (DPE) pour les bâtiments de plus de 1000m² 

Il s’agit d’établir le classement du bâtiment sur l’étiquette énergie. Toutes les données sont apportées 
par le diagnostic, ce n’est pas beaucoup de travail supplémentaire et devrait pouvoir être négocié à un 
coût très modique, voir gratuitement. Cependant il faut que le coût (même gratuit) soit identifié sur une 
ligne à part, car le DPE étant obligatoire il n’est pas subventionné.  
NB. Tous les BE n’ont pas l’agrément pour faire le DPE. 

 
�  demander la mise en place d’un outil de suivi des consommations énergétiques. 

Vous pouvez coordonner la mise en place de l’outil de suivi mis à disposition par l’ADEAN pour les 
collectivités d’Alsace du Nord (demander que les données collectées soient disponibles détaillées et 
sous format excel. 

 
�  demander une formation de personnes à la maîtrise de l’énergie dans les bâtiments.  

Vous pouvez aussi faire appel à la formation du CNFPT mise en place pour les ������������	
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Si ces 2 dernières options sont retenues, elles peuvent bénéficier d’une subvention forfaitaire. 
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